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Introduction Générale  

 
 
9ƴǘǊŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀƎǊƻƴƻƳƛŜΣ ƛƭ ŀǳǊŀ Ŧŀƭƭǳ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ 
ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŜƴŘ Ł ŘŜǾŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
Ŝǘ Ł Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ !ǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ 
Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǾŀŎŀƴǘ ƻǳ 
ǎƻǳǎπƻŎŎǳǇŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ƻǳ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ  
 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ 
valorisation agricole de par sa ressource foncière contribue à reconfigurer la ville territoire, en évitant 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƻǶǘŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǊŞǎŜŀǳȄΣ ǾƻƛǊƛŜǎΧύ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƳŞƴŀƎŜǎ όƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧύΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole contribue à la qualité de vie des 
ŎƛǘŀŘƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƛƳŀƎŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǾŜƴǘŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 
et nationale par le dynamisme de ses productions et de sa filière agroalimentaire, favorise la cohésion 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ  
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un temps « singulier » qui va amener les différents 
acteurs à se retrouver pour consǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
essentielle. 
 
Ce diagnostic agricole, forestier et foncier est réalisé dans le cadre ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tƾƭŜ 

ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ όt9¢wύ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire-Sologne. 
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Le PETR constitue ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ 
de déplacement, de pôle structurant relativement homogènes. Il se construit grâce à une volonté 
ƭƻŎŀƭŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
La Communauté de Communes des Portes de Sologne et les deux PETR regroupent un quart des 
habitants du Loiret, soit 24 % de la population du département (Source : Insee, 2014) et une part 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Řǳ dynamisme local. Territoires agricoles et ruraux, ces trois territoires 
sont marqués par la présence forte de la forêt au nord et au sud et le ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Cette double dimension agricole et forestière de la ruralité est un élément structurant des paysages et 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ {ƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎǘǊǳŎtures dispose de caractéristiques rurales assez 
ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀōƻǊŘΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
porteurs du projet ont souhaité voir aborder séparément. 
 

Point méthodologique : 
 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhrléans-Loire-Sologne et Pays Loire Beauce ainsi que la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΦ 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ {ŎƘŞƳŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ a permis une dynamique InterSCoT. 
 
Ce document intervient à la suite des modifications de périmètre des trois Pays. La Loi NOTRe de 2015 
a imposé la fusion des EPCI pour atteindre un minimum de 15 000 habitants. Le Schéma Départemental 
de Coopération Intercommunale élaboré en 2016 a généré des regroupements de plusieurs 
communautés de communes dont certaines se sont retrouvées à cheval sur deux périmètres de SCoT. 
Ces nouvelles communautés de communes créées au 1er janvier 2017 ont dû décider de leur SCoT de 
rattachement. Par conséquent : 

o La Communauté de Communes des Terres du Val de Loire a délibéré le jeudi 9 février 2017 pour 
rejoindre le SCoT porté par le Syndicat mixte du Pays Loire Beauce.  

o La Communauté de Communes des Loges (étendue) a délibéré le lundi 13 mars 2017 pour 
rejoindre le SCoT porté par le SȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Val de Loire. 

o La Communauté de Communes du Val de Sully a délibéré le mardi 14 mars 2017 pour rejoindre 
le SCoT porté par le SȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Val de Loire. 

o La CommǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ƴΩa pas évolué et est restée dans son SCoT. 
 
Par ailleurs,  

o [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ нм ŀǾǊƛƭ нлмт ŀ ŎǊŞŞ ƭŜ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊial et Rural (PETR) 
CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire-{ƻƭƻƎƴŜ όŁ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ tŀȅǎ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀns-Val de Loire). Cet arrêté 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜǎ ŘŜ : 

- La Communauté de Communes de la Forêt (délibération du 8 mars 2017) 
- La Communauté de Communes des Loges (délibération du 10 avril 2017) 
- La Communauté de Communes du Val de Sully (délibérations du 14 mars 2017) 

5ŀƴǎ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜ t9¢w Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
Schéma de Cohérence TŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ : Communauté de Communes de la 
Forêt, Communauté de Communes des Loges, Communauté de Communes du Val de Sully. 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne. 
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Partie 1 : Description générale du territoire  

1.1 Représentation du PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire-Sologne 

 

Le t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire-Sologne se situe sur les trois nouvelles Communauté de Communes : Les 

Loges, la Forêt et du Val de Sully. Composé de 49 communes et accueillant près de 82 250 habitants, il 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 355 km². Il appuie son développement sur sa proximité avec Orléans Métropole 

et se structure en partie nord principalement autour ŘŜ ƭΩA19 ainsi que sur les routes départementales 

D2152, D952 et D2060. 

Si les frontières du PETR sont avant tout communales, celui-Ŏƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦǊontières naturelles 

très établies Υ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ŀǳ nord et la Sologne au sud. 
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мΦн [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire-Sologne  

 

Les trois Communautés de Communes exercent les compétences locales en matière de gestion de la 
ǾƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ  
 
Répartie de manière plutôt égale sur chacun des EPCI, la structuration du territoire suit les grands axes 
de communication. En ce sens les territoires sous forte presǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǾŜǊǎ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ tƛǘƘƛǾƛŜǊǎ (RD 2152) 
Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ le long de la Loire (RD 952). 
 
Avec des axes de communication denses et reliant rapidement Orléans Métropole, la population 
augmente rapidement dans les bourgs principaux. La majorité des habitants se concentrent dans les 
chefs-lieux de canton. Si cela représente un véritable atout en termes de développement communal, 
la croissance progressive des bourgǎ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols. De ce fait, les déplacements domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎΩŜƴƎƻǊƎŜƴǘΦ 5Ŝ 
nouǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 
Le PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire-Sologne présente un paysage diversifié dans le Loiret. Situé 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ, du Val de Loire ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ, le 

paysage se caractérise par une prédominance de la forêt au nord et au sud et des paysages de Val de 

[ƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Lƭ 

Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ŘΩest en ouest par la Loire, élément très structurant du territoire et du département. 

  

Occupation des sols au regard des données DGFIP-нлмс ǎǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ - Loire- Sologne 
 

 

 

Á Surface agricole : terres, 

près, vergers, vignes 

Á Surfaces naturelles : 

bois, landes, eaux 

Á Surfaces urbanisées : 

sols, jardins, terrain à 

bâtir, terrain 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ 

fer, carrière. 

 

 
 
Avec plus de 66 774 hectares de surfaces cadastrées agricoles, le PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ - Sologne 
Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όǇǊŝǎ ŘŜ рл % des surfaces au cadastre). Si 
les espaces artificialisés ne représentent que 5,8 % du territoire, ceux-ci ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΧύΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ рр онл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǊƻǳǘŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎ ƻǳ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 
  

Source :  DGFiP, 2016  
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Part de la surface communale agricole ς DGFIP 2016 ς Vigifoncier SAFER 

 

Part de la surface communale urbanisée ς DGFIP 2016 ς Vigifoncier SAFER 
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Occupation du sol sur le territoire du Département du Loiret (DGFIP 2016) 

 

 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řǳ PETR est marquée par une 
sur-représentation des espaces naturels (41 % pour le PETR contre 26 % pour le département) et une 
place moins importante de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό49 % pour le PETR contre 61 % pour le département) et des 
surfaces urbanisées (5,8 % pour le PETR contre 7,5 % pour le département). 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπōƻǳǊƎǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŃŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜǎΦ 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦπǎǳǊπ[ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όWŀǊƎŜŀǳκ{ŀƛƴǘπ5ŜƴƛǎπŘŜπƭΩIƾǘŜƭΣ bŜǳǾƛƭƭŜπŀǳȄπ.ƻƛǎύ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǇƾƭŜǎ 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ό¢Ǌŀƛƴƻǳκ[ƻǳǊȅΣ CŀȅπŀǳȄπ[ƻƎŜǎΣ {ǳƭƭȅπǎǳǊπ[ƻƛǊŜ Ŝǘ hǳȊƻǳŜǊπǎǳǊπ[ƻƛǊŜύΦ 
 

Source :  DGFiP : cadastre, fichier MAJIC des propriétés non bâties, groupes de natures de culture, 2016  

 

61,84%
26,73%

7,51%

3,92%

Part des surfaces cadastrées dans le département du 
Loiret en 2016

Surface cadastrée agricole = 420 801 ha

Surface cadastrée naturelle =181 871 ha

Surface cadastrée artificialisée = 51 113 ha

Surface non cadastrée = 26 650 ha
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Partie 2 Υ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

2.1 Description dŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne 

 

Zone de transition entre les cultures de Beauce, celles du Val de Loire et les espaces solognots, le PETR 

CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ [ƻƛǊŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ nord-ouest 

du territoire est caractérisé par la culture des céréales, oléagineux, protéagineux et de betteraves 

industrielles. Les espaces de terres arables du territoire du SCoT situés au centre, à proximité directe 

ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Val de Loire, sont caractérisés par la polyculture. Les espaces de bords de Loire 

ǎƻƴǘΣ ŜǳȄΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ 

Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire. 

 

[ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǎŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

grâce à la proximité des pôles urbains ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ŘŜ aƻƴǘŀǊƎƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ  

Le t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, comme le reste du territoire constate des pertes de Surfaces 

Agricoles Utiles (SAU) majeures (près de 4 000 ha).  

 

 

2.1.1 Les types de cultures 

 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ t!/ нлмп ƳŜǘ Ŝƴ 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ мт уту ƘŜŎǘŀǊŜǎ Υ 
 
- 5Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Υ ру ҈Φ 
- 5Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻƭŞŀƎƛƴŜǳǎŜǎ Υ ф ҈Φ 
- 5Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Υ мр ҈Φ 
- 5Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ όōŜǘǘŜǊŀǾŜǎύ Υ н ҈Φ 
- 5Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜύ Υ п ҈Φ 
- 5Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƧŀŎƘŝǊŜǎ Υ т҈Φ 

tƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

- Les données AGRESTE. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ9tat. Le dernier recensement 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŀǘŜ ŘŜ нлмлΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŎŀŘǊŜΣ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 

agricole sera engagé en 2020 (données diffusées courant 2021). 

- Les données issues de la Politique Agricole Commune (PAC) de 2014, fourniŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎe 

de Service et de Paiement (A.S.P) en 2015. Ces données se basent sur les déclarations 

fournies par les exploitants. Elles sont donc déclaratives (mais vérifiées). Cependant, la PAC 

ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ comme le maraîchage. 

- Les donnŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ aƛǎŜ ! WƻǳǊ ŘŜǎ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ŀŘŀǎǘǊŀƭŜ όa!WL/ύ. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ζ natures cadastrales » issues de la DGFIP : Une parcelle en A est donc classée 

comme une terre agricole. Rien ne dit en revanche que celle-ci soit exploitée ou non.  

- Les données INSEE. Ces données se basent sur les recensements de la population de 2014. 
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[Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ όōƭŞǎΣ ƳŀƠǎΣ ƻǊƎŜΧύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ 

ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ t9¢wΦ  

 

[Ŝ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ t9¢w ǎƻƴǘ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όŎŞǊŞŀƭŜǎΣ 

ƻƭŞŀƎƛƴŜǳȄΣ ǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄύ Ŝǘ ŘŜ 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŎƘŀƳǇ 

όōŜǘǘŜǊŀǾŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǇƻƳƳŜǎ 

ŘŜ ǘŜǊǊŜΧύΦ 

La betterave est un légume dont le 

Loiret est le leader national. La 

région Centre-Val de Loire est la 

première région de production au 

niveau national avec environ 50 % 

de la surface totale cultivée en 

France (1 000 ha, exclusivement 

sur le Loiret). 

 

 

 
 
  

Source : Données ASP 2015 - Répartition des productions agricoles - Présence de 

cultures industrielles (en orange) 

27523,7

4205,8 3449,3 18,4 36,2 1230,7

7030,6

195,2 27,3 2046,1 9,5 27,1 0,7 1031,2

Surface
(ha)

Type de culture

Répartition des cultures déclarées à la PAC en 2014 au sein du 
PETR Forêt d'Orléans - Loire Sologne

Source: ASP 2015
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[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎ 

ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ t9¢wΦ 

[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎΩŜƴǘǊŜƳşƭŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ 

Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

 
 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ 
[ƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎ 
ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎŜ ƳşƭŜǊ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 
ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ƻƭŞŀƎƛƴŜǳǎŜǎΣ 
Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ƘƻǊǘƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ōŜǘǘŜǊŀǾŜ ǊƻǳƎŜΦ  
 

 
[Ŝǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5 фрм Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜΦ 5ŜǇǳƛǎ 
нллтΣ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀ ǊŞƎǊŜǎǎŞΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ŘǶ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ŀ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 
{ǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜπ{ƻƭƻƎƴŜΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ bƻǳŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛ 
ǎǳǊ мнл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀƳǇƛŜǊǊŜπŜƴπ.ǳǊƭȅ 
Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
  

Sources : Données ASP 2015 - Répartition des productions agricoles - 

présence de ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜκŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ t9¢w όǾŜǊǘύ 

Sources : Données ASP 2015 - Répartition des productions agricoles ς o Secteur Val de Loire amont (jaune les légumes) 
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! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞǉǳŜǎǘǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ structures 

ont été identifiées sur le secteur. De plus, la proximité avec le parc équestre fédéral de Lamotte-

Beuvron peut être un atout pour le développement de la filière. 

Territoire Nombre de pôles équestres 

PETR Forêt d'Orléans-Loire-Sologne 34 

PETR Pays Loire Beauce 5 

Communauté de Communes des Portes 

de Sologne 
5 

Source Υ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩ9ǉǳƛǘŀǘƛƻƴ 

  

Sources : Données ASP 201 5- Répartition des productions agricoles ς Secteur Sologne 

(en vert les prairies et les landes) 
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 2.1.2 Evolution de la Surface Agricole Utile (SAU) entre 2000 et 2010 

 

La Superficie Agricole Utilisée (SAU) est une notion normalisée dans la statistique agricole 

européenne. Elle comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures 

sous abri, jardins familiaux...), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, 

vergers...). 
Source : Insee 

 

Nous constatons ici des pertes de SAU le long des axes de communications et à proximité dΩhǊƭŞŀƴǎ 

MétropoleΦ [ŀ {!¦ Şǘŀƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǊŘǳŜǎΦ [Ŝ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩşǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞ 

ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ƎŀƛƴΦ 

[ŀ {ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǎǘ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пр спм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŜǎǘŜ ŘŜ нлмлΦ 
 

{!¦ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ {/ƻ¢ 
 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎǊŜǎǘŜΣ нлмл 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇŜǊŘǳ уΣлс ҈ ŘŜ ǎŀ {!¦ Ŝƴ мл ŀƴǎ όǇŜǊǘŜ ŘŜ п ллл Ƙŀ ŘŜ {!¦ύ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ пΣно ҈ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ Υ 
 

- Une forte pression foncière du fait de la proximité ŘΩOrléans Métropole. 

- Une déprise et un contexte économique agricole difficile. 

- Une concurrence avec les activités cynégétiques dans le secteur de la Sologne. 

- Une moindre qualité des terres, excepté sur le nord-ouest du territoire et le long du Val de 

Loire où le sol est adapté aux cultures spécialisées. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ {!¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

territoires et une évolution des pratiques agricoles et cynégétiques. Il est également essentiel de 

repérer, au sein de cette évolution de la SAU, la localisation les territoires consommateurs de foncier 

et les différencier des territoires sur lesquels les transmissions de terres ou les déplacements des sièges 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎΦ 

  

Territoire 
Total de la 

SAU en 2010 

Total de la 

SAU en 2000 

Evolution de 

la SAU en 10 

ans (ha) 

Evolution de 

la SAU en 10 

ans (%) 

PETR Forêt d'Orléans-Loire Sologne 45 641 ha 49 640 ha - 3 999 ha - 8,06 % 

PETR Pays Loire Beauce 79 645 ha 82 436 ha - 2 791 ha - 3,39 % 

Communauté de Communes des 

Portes de Sologne 
2 992 ha 4 580 ha - 1 588 ha - 34,67 % 

Département du Loiret 354 751 ha 370 434 ha - 15 683 ha - 4,23 % 
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[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ {!¦ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻπŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘΦ ό{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎǊŜǎǘŜ нлмлύΦ 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ {!¦Φ  
Ici Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ cultures générales (les plus représentées sur le PETR et les plus consommatrices 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎύ ŀƛƴǎƛ des fleurs et ŘŜ ƭΩhorticulture όŦƛƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
compliqué depuis plusieurs années). [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛsse de la surface 
agricole. Ce type de production est en effet peu présente dans la région. 
 

/ŜǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ {!¦ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŞŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ 

- [ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǊŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

- [Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
 
[Ŝ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ фΣс ҈ ŘŜ ǎŀ {!¦ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όǎƻǳǊŎŜ Υ !ƎǊŜǎǘŜ нлмлύΦ ! ƴƻǘŜǊ 
ǉǳŜ ŎŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ t9¢w tŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎ όǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎύ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[Ŝ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ł ƭΩLƴǘŜǊ{/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ 
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SAU par OTEX entre 2000 et 2010

Source : Agreste 
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{ǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎ  
 

     {ƻǳǊŎŜ Υ !ƎǊŜǎǘŜ нлмл 
 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ {!¦ ǘƻǘŀƭŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ !Dw9{¢9Φ bƻǳǎ 

pouvons constater sur cette carte que les communes situées au nord-ouest du PETR disposent des plus 

grandes superficies (à partir de 1 500 et plus de 2 000 hectares). Ce territoire est principalement celui 

ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ōŜǘǘŜǊŀǾƛŝǊŜǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Les territoires de Loire près de la métropole comme Sandillon ont encore une SAU importante (entre 

1 000 et 2 000 ha). Enfin, les territoires de forêt sont touchés par une part moins importante de SAU 

et qui tend à diminuer (Sury-aux-Bois, Bray-Saint-Aignan).  

 

 Part de surface en 

terres labourables 

Part de surfaces 

toujours en herbe 

Part de cultures 

permanentes 

Communauté de Communes des 

Portes de Sologne 
75,5 % 24,5 % 0 % 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ - Loire Sologne 90,3 % 9,6 % 0,1 % 

PETR Pays Loire Beauce 99,1 % 0,5 % 0,4 % 

InterSCoT 95,5 % 4,3 % 0,2 % 

Loiret 95,8 % 3,8 % 0,4 % 

Centre-Val de Loire 88,8 % 10 % 1,2 % 
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2.1.3 [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

 
Á Eléments de méthodologie 

 
Afin de traiter la question de la 
qualité des terres, il a été pris en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ζ référentiel 
régional pédologique de la Région 
Centre-Val de Loire, note 
explicative de la carte des 
pédopaysages du Loiret à 
1/250 000 » datant de 2008. 
Cette étude et ces cartes réalisées 
sont une des références principales 
pour établir le potentiel 
agronomique des terres. Ces 
informations ont été prises en 
compte dans le cadre du projet de 
POCL en mars 2013 (Chambres 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ му -41 et 45). 
 
 
 
 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ et du zonage des pédopaysages de 2008, il a été élaboré un 
classement des terres (de 1 à 8, 8 étant la meilleure note). Il faut noter que les cartes réalisées par les 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΦ Le classement 
Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩLbw!. Il prend en compte « la texture de la surface, 
la charge caillouteuse de surfaceΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 
ŘΩŜƴǊŀŎƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ contribution du niveau trophique naturel ». 

 
Ce potentiel des sols peut être 
amélioré :  
- Par fertilisation 
- Irrigation 
- Drainage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Carte du potentiel agronomique des 
sols dans le cadre du projet du POCL (Paris, 
Orléans, Clermont-Ferrand, Lyon), Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ му-41 et 45 

  

Source : référentiel régional pédologique de la Région Centre Val de Loire, 

note explicative de la carte des pédopaysages du Loiret à 1/250000. 
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Á Le contexte local 

 
 

 
 

1 

2 

3 

3 

4 
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wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ 
ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ ƎƭƻōŀƭΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜns il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǾƛŀōƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ 
à leur localisation en intégrant cet autre paramètre de la qualité du sol.  
!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 
drainage) ont été réalisés dans les exploitations agricoles. 
 
Selon les données issues du référentiel régional pédologique de la région Centre-Val de Loire et des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ [ƻƛǊŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ th/[Σ ƭe PETR Forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne se caractérise par 5 principaux types de pédopaysages : la Grande Beauce (1), 
le ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩOrléanais όнύΣ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ (3), le Val de Loire et les terrasses de la Loire (4) et la Sologne 
(5). 
 

V La Grande Beauce (1), potentiel 8 

 
Ces sols sont constitués de calcaire continental de 
Beauce et parfois marneux. Ce calcaire est recouvert 
de limons de plateaux, généralement mince, rarement 
supérieur à 1 mètre. Leur potentiel est de 8 selon le 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
des cartes sur les pédopaysages. 
Ce sont des sols bien équilibrés, bien structurés, 
stables et non hydromorphes. Toutefois, leurs réserves 
Ŝƴ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŞΦ 
 
 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ressource souterraine en eau (Nappe de Beauce) permet 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘé des cultures et de rŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-industrie. Le ressuyage 
naturel (un ressuyage consiste en un mouvement de l'eau contenue dans le sol qui s'écoule sous l'effet 
de la gravité) est rapide et nécessite peu de drainage artificiel. 
Sur ce secteur, les cultures les plus présentes sont les céréales, la betterave sucrière, le maïs, le 
tournesol et très localement le colza et la pomme de terre. 
 
V [Ŝ tƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ όнύΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ с à 7 

 
Ces espaces sont situés principalement en lisière 
ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ, ils représentent une zone 
ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ Ŝǘ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΦ [Ŝǎ 
sols sont très argileux très calcaires. 
 
Ces sols sont gonflants, très plastiques et très 
collants. Ils retiennent une grande quantité 
ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎŜ caractérisent par un potentiel de 
retrait gonflement des argiles très important. 
Cela se traduit par une fissuration estivale intense 

et profonde. [Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŞƭŜǾŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
constitution. Elles sont valorisées par des cultures comme la betterave, le maïs et la pomme de terre. 
/Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŏƻƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ 
traction très importante au moment du labour. 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǇǊƛncipalement agricole (céréaliŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŞΣ ǇƻƳƳŜ ŘŜ 
terre). 
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V [ΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ όоύΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ о Ŝǘ р 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƻƭǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǘŜȄǘǳǊŜ Ŝǎǘ 
sableuse ou argilo sableuse. 
Cette région est occupée par des forêts et 
localement par des prairies et des grandes 
cultures. 
Deux types de potentiel sont présents sur 
cette région. 
 
 
 
 
 

 
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ 
(4 en jaune) sont constituées de sols argileux 
ou sablo-argileux avec une présence 
ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊphie. 
Ces sols sont lourds, collants, plastiques et 
difficile à travailler. Ils se caractérisent par un 
potentiel de retrait gonflement des argiles 
très important. 
 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǎǎŀƛƴƛΣ ŎŜǎ ǎƻƭǎ 
présentent de bonnes potentialités pour les 
cultures ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎΦ [Ŝ 
drainage et les amendements calcaires sont 
ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 
Ensuite, elle se compose de sols au potentiel très moyen (classe 3, orange sur la carte). Cette zone est 
composée de sols sableux qui sont hydromorphes (excès d'eau prolongé).  
 

 
Cette région est occupée 
majoritairement par des 
massifs boisés et présente 
donc un potentiel 
agronomique faible.  
Le lit du Cens est classé en 
potentiel 5 et caractérisé 
par un complexe des sols 
des vallons affluents de la 
Loire.  
 
 
 
 

  

Secteur dont le potentiel 

agronomique est de 4 

Secteur dont le potentiel 

agronomique est de 3 
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V Les terrasses de la Loire et le Val de Loire (4), potentiel de 4 et 5 

 

 
 
Les sols des terrasses de la Loire offrent en majorité un potentiel agronomique de moyenne qualité 
pour les grandes cultures (4). 
Ils sont généralement sableux ou sablo-limoneux, à tendance acide et non hydromorphe. 
[ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳȄ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŞ ƴƻƴ ƛǊǊƛƎǳŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
localement nécessaire, voire obligatoire pour des cultures légumières irriguées car sensibles à la 
sécheresse. 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ŀǳ ǎŜƛn de cette région : céréales mais aussi développement 
de cultures légumières irriguées, notamment sur le secteur de Châteauneuf-sur-Loire.  
 
Le Val de Loire offre des conditions idéales aux cultures maraîchères et légumières, aux vergers, à 
ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ [Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 
 
 
V La Sologne (5), potentiel de 1 à 4 

Les sols observés sont 
majoritairement sableux. 
Ces sols présentent des 
couches imperméables en 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
mauvais écoulement des 
eaux accentué par le 
manque de relief. Ils sont 
donc marqués par une 
forte hydromorphie.  
 
 

En majorité, leur potentiel agronomique est de 3. Ils sont occupés en grande partie par la forêt, des 
landes, des étangs ou des cultures à gibiers. Les surfaces cultivées sont faibles. 
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Les territoires situés le ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(notamment le Cosson), et au sud-est de la 
Sologne ont le potentiel agronomique le plus 
ŦŀƛōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLbw!Σ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ м ǎǳǊ уΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, les sols 
sont sableux et acides alors que sur la partie sud-
est, ils sont sableux en surface et hydromorphes.  
 
 

 
 

En résumé : 

- Au nord-ouest du PETR, un potentiel agronomique grandes cultures très élevé en Grande 
Beauce. 

- Un potentiel agronomique grandes cultures de bon niveau au nord-ouest entre la Forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŀ DǊŀƴŘŜ .Ŝŀǳce. 

- Un secteur au potentiel agronomique limité pour les grandes cultures dans le Val de Loire mais 
propice à des cultures spécialisées. 

- Une partie importante du territoire avec un faible potentiel agronomique grandes cultures (de 
ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ la Loire). 

- Le sud du territoire, avec un potentiel agronomique difficilement compatible avec des grandes 
cultures. 

- Des potentiels agronomiques grandes cultures pouvant être améliorés par le drainage et/ou 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 
 

 
Nota Bene : 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du référentiel pédologique régional (1/250 000ème), il convient de 

ne pas généraliser les conclusions sur la qualité des sols grandes cultures. Il sera nécessaire de disposer 

de données plus précises (exemple des données au 1/50 лллŝƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊiculture du 

Loiret) pour les projets locaux ou intercommunaux.  

Aussi, il est par ailleurs indispensable de préciser que la notion de potentiel agronomique des terres 

varie en fonction des cultures considérées, Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ŎƘƛŦfres basés sur 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de potentiel des grandes cultures.  

 

AŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ 
terre, de nombreux investissements (irrigation, 
drainage) ont été réalisés. En 2010, sur le PETR 
CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, 36,9 % de la SAU 
sont irrigués soit environ la moyenne 
départementale constatée par le recensement 
agricole de 2010. [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
développer les cultures à forte valeur ajoutée. 
[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻn est, en Région Centre-Val de Loire, le 
facteur de production essentiel pour le 
développement du potentiel de production 
agricole. 
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La part des surfaces 

drainées en PETR Forêt 

ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne 

est de 35,1% de la SAU 

selon les données du 

recensement agricole de 

2010. Les surfaces drainées 

les plus importantes se 

situent dans les Régions 

agricoles du Val de Loire 

(24 ҈ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ όор 

%). 

 
 
 
 
 
 
La part des surfaces 
irriguées en PETR Forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire-Sologne est 
globalement homogène, 
hormis le secteur des 
communes de la forêt 
domaniale et le sud du 
PETR. [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
drainage permettent tous 
deux de valoriser des terres 
qui ne sont pas toujours 
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
agronomique. 
 
 
 

 

 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tŀǊǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ tŀǊǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘǊŀƛƴŞŜǎ 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜπ{ƻƭƻƎƴŜ осΣф ҈ орΣм ҈ 

LƴǘŜǊ{Ŏƻǘ птΣф ҈ мсΣт ҈ 

[ƻƛǊŜǘ отΣм ҈ ноΣм ҈ 

/ŜƴǘǊŜπ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ моΣу ҈ ноΣм ҈ 

Source : Agreste 

Source : Agreste 

2010 
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Source : AGRESTE, 2010 

2.2 Structure des exploitations 

2.2.1 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ 2010 

 

Exploitation agricole : unité économique qui participe à la production agricole, qui atteint une certaine 

dimension (1 hectare de superficie agricole utilisée ou 20 ares de cultures spécialisées ou une vache ou 

6 brebis-mères ou une production supérieure à 5 veaux de batterie...) et de gestion courante 

indépendante. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ сну ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀƎǊŜǎǘŜ ŘŜ нлмл ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 
онΣу ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ нллл όфор ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ !ƎǊŜǎǘŜ ŘŜ нлллύΦ 
/Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 
Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ !ƎǊŜǎǘŜ ŘŜ нллл Ŝǘ нлмл 
 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
bƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
Ŝƴ нлмл 

bƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Ŝƴ нллл 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ό҈ύ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ 

ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ {ƻƭƻƎƴŜ 
ст млт π пл π отΣп ҈ 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ π [ƻƛǊŜ π 

{ƻƭƻƎƴŜ 
сну фор π олт π онΣу ҈ 

t9¢w tŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜ тст фсу π нлм π нлΣу ҈ 

[ƻƛǊŜǘ о улл р мпт π м опт π нсΣм ҈ 

 
 
5ŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ŀƴǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƳŀŎƘƛƴƛǎƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƴǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Région Agricoles 
(sur plusieurs départements) 

SAU en 2010, 
en ha 

SAU drainée en 2010 
en ha 

Part de la surface 
drainée en % 

Beauce de Patay 36 541 2 419 7 

Beauce riche 77 258 1 856 2 

Berry 17 498 6 332 36 

Gâtinais pauvre 69 630 23 082 33 

Gâtinais riche 44 698 9 156 20 

Orléanais 28 169 9 823 35 

Puisaye 31 883 14 088 44 

Sologne 22 923 9 076 40 

Val de Loire 26 667 6 362 24 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎǊŜǎǘŜ нлмл 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ ƻƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢wΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ну ҈ ŘŜ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
нллл Ŝǘ нлмлΦ 
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2.2.2 Taille des exploitations et part des surfaces  
 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 
tǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł млл ƘŀΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Řǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŎƘŀƳǇΦ 
 
 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

 

Territoire 
Moins de 

5 ha 

De 5 à 
moins de 

20 ha 

De 20 à 
moins de 

50 ha 

De 50 à 
moins de 
100 ha 

De 100 à 
moins de 
200 ha 

Plus de 
200 ha 

Communauté de 
Communes des Portes de 
Sologne 

1,7% 11,7% 25,0% 15,0% 33,3% 13,3% 

PETR Forêt d'Orléans - Loire 
- Sologne 

4,1% 8,0% 10,8% 26,3% 40,0% 10,7% 

PETR Pays Loire Beauce 4,4% 4,9% 6,8% 23,8% 47,8% 12,3% 

InterSCoT 4,2% 6,3% 8,9% 24,4% 44,4% 11,8% 

Département du Loiret 4,1% 5,9% 9,5% 22,9% 42,0% 15,4% 

 

/ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Ŝƴ 
ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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2.2.3 Forme juridique 

 
Les exploitations sont majoritairement individuelles (53 % des exploitations) mais elles tendent à se 
transformer en société pour des raisons économiques et fiscales. 
 
ζ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǊŜǎǘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎŀǊ ƭŀ Ƴŀƛƴπ
ŘΩǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ȅ Ŝǎǘ 
ŀǳǎǎƛ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ aŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜƴ 
ŞƭƻƛƎƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ 
Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ǎŀƭŀǊƛŀǘ 
Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜ 
ǎŜƳōƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ηΦ 
ό{ƻǳǊŎŜ Υ LƴǎŜŜύ  
 

 
 
  

53%47%

Répartition du nombre d'exploitations en 
fonction de leur forme juridique en 2014

Exploitations individuelles
335 exploitations

Exploitations sous forme sociétaire
292 exploitations

Source : ASP, 2015
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En résumé : 

LΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿŀ ŘŜ ǇŀƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ 
formes sociétaires. Avec une évolution importante des formes sociétaires en France entre 2000 et 
2010, « les exploitations individuelles perdent du terrain. Elles représentent moins de deux 
exploitations sur trois contre près de neuf sur dix en 1988. Elles laissent la place aux formes sociétaires 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ όGAEC) et plus encore aux entreprises 
agricoles à responsabilité limitée (EARL). Encore quasiment inconnues en 1988 avec 0,25 % des 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ 9!w[ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŝǎ ŘŜ нл ҈Φ {ƻƛǘ р Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
ǉǳΩŜƴ нллл » (AGRESTE ς 2006). 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne est la diminution des petites exploitations familiales 
ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƳŀŎǊƻ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  
 

нΦнΦп [Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ  

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des îlots PAC de 2014 et des données disponibles suǊ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ όƘƻǊǎ 

société), avec plus de 5 400 ha de terres pour la classe des 40 - 50 ans, le PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ- Loire 

Sologne compte des agriculteurs plutôt jeunes. Ceci étant, la part de surface exploitée par les plus de 

60 ans est très légèrement inférieure et laisse donc entrevoir des problématiques fortes liées à la 

transmission dans les années qui vont suivre.  

 

 
 

Avec 36 % ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀns, le t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire 

Sologne va se retrouver avec un territoire sous contrainte démographique.  

La carte suivante ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǾƛŜƛllissement 

des agriculteurs. 

Les principaux secteurs touchés par le vieillisement comprenent une zone depuis la commune 
ŘΩhǳǾǊƻǳŜǊ-les-/ƘŀƳǇǎ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ-Benoît-sur-Loire, plusieurs îlots à Aschères-le-Marché, Villereau 
et Bougy-lez-Neuville, et un dernier au sud du terrioire sur les communes de Dampierre-en-Burly et 
Lion-en-Sullias. 
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2.2.5 ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
!ƎǊŜǎǘŜ ŘŜ нлмлΣ 
пп ҈ ŘŜǎ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ рл 
ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ ŎƻƴƴǳΦ 
 
¦ƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ 
t9¢w CƻǊşǘ 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ 
{ƻƭƻƎƴŜ Ŝǎǘ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƧŜǳƴŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 
 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ t9¢w ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ 
ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƭŞƻǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎƛǘǳŞŜǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ t9¢w ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ 
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5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎƘŜ ŀǾŜƴƛǊ όмл ŀƴǎύΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŜƴǘǊŜ рл Ŝǘ сл ŀƴǎύΦ [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ 
ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŁ ƳşƳŜ 
ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ όǇƻǳǊ ƭŜ 
ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

2.2.6 Les modes de faire valoir  

 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ de relation existant entre le 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ 
de ces terres. 

 
Le faire-valoir direct : une superficie est exploitée en faire-valoir direct si elle est la propriété de 

la personne pour le compte de laquelle elle est exploitée. Cette personne dispose librement de 

ces parcelles qui ne donnent pas lieu au paiement effectif ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜΦ 

 

Le métayage : les parcelles en métayage sont exploitées par une personne autre que le 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 

 

Le fermage : une superficie est en fermage si elle est exploitée par une personne autre que son 

propriétaire (appelée fermier), et si elle donne lieu au paieƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞŎǊƛǘ ƻǳ ǾŜǊōŀƭ όŀǇǇŜƭŞ ōŀƛƭύΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 

ǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǎǎociés. 

Il existe plusieurs types de baux, qui ne confèrent pas les mêmes droits au fermier : lorsque la 

surface totale louée par un propriétaire à un exploitant est inférieure à un seuil fixé par arrêté 

préfectoral (1 ha dans le département du Loiret), il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ bail de petites parcelles, 

partiellement dérogatoire au statut du fermage notamment en ce qui concerne la durée et la 

procédure de congé (sauf disposition contraire convenue entre les parties). 

 

Si la surface ainsi louée est supérieure au seuilΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻȅŜǊΣ ƭŜ statut du 

fermage ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ όƳşƳŜ Ŝƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀƛƭ ŞŎǊƛǘύΣ avec notamment l'existence d'un droit de 

préemption (si la superficie est louée depuis plus de 3 ans) au profit du fermier en cas de vente. 

La durée du bail est alors de 9 ans, reconductible tacitement, sauf dans le cas d'un bail écrit à 

long terme : la durée peut alors être portée à 18 ans (dans le cas général, passé ce délai de 18 

ans, le bail est tacitement reconductible tous les 9 ans) ou à 25 ans (le bien est libre au terme de 

cette période de 25 ans). 

 

La mise à disposition gratuite : certains propriétaires, notamment lorsque leurs parcelles 

présentent des superficies très faibles, procèdent à une simple mise à disposition à titre gratuit 

(ou « prêt à usage ηύ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ !ǳŎǳƴ ƭƻȅŜǊ ƴΩŜǎǘ ǾŜǊǎŞ ; les conditions de 

mise à disposition sont fixées librement entre les parties et ne relèvent pas du statut du fermage. 
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La Convention de Mise à Disposition au profit de la SAFER : tout propriétaire (collectivité ou 

particulier) peut signer une Convention de Mise à Disposition (CMD) au profit de la SAFER, qui 

consent alors un ou plusieurs baux, dérogatoires au statut du fermage. La durée de mise à 

disposition est choisie par le propriétaire : 1 à 6 ans renouvelable une fois. Au terme de la 

convention, le propriétaire retrouve son bien libre. 

 

Répartition des modes de faire-valoir : selon les données du recensement agricole de 2010, le 

faire-valoir direct représente 38 239 ha dans le Loiret, soit 11 % de la surface agricole utile (SAU) 

totale du département, contre 251 215 ha (71 %) en location de tiers, 64 805 ha (18 %) en 

location auprès d'associés et 1 009 ha (0,28 %) en autres mode de faire-valoir.  

Globalement, le mode de faire-valoir direct a enregistré une forte baisse entre 2000 et 2010. 

Cette tendance s'explique principalement par l'agrandissement et la complexification des 

structures d'exploitation, qui induisent une adaptation des statuts juridiques : les exploitations 

agricoles adoptent de plus en plus des formes sociétaires et prennent les terres en location 

auprès des associés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En résumé :  

Une parcelle de terre est en fermage : 

- Si elle est exploitée par une personne autre que son propriétaire (appelée fermier). 

- Si elle doƴƴŜ ƭƛŜǳ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ. 

- Si elle Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞŎǊƛǘ ƻǳ ǾŜǊōŀƭ όŀǇǇŜlé bail).  

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

 

Sur le PETR Forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, la part de la SAU en fermage est importante avec une 

moyenne de 85 % de la surface en fermage (agreste 2010). 

  



ор 

SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce Annexe 2 Rapport de présentation ̙  Diagnostic agricole, forestier et foncier 

2.3 Le pƻƛŘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

2.3.1 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
 

La réforme de la Politique Agricole Commune (PAC) de 2003 instituant le découplage des 

aides liées à la production a conduit à créer le concept de Production Brute Standard (PBS) (...). Il 

en découle une nouvelle typologie européenne des exploitations agricoles. Cette nouvelle 

classification des exploitations selon leur spécialisation (orientation technico - économique : OTEX) 

et leur taille économique s'applique pour la première fois pour la diffusion des résultats du 

recensement agricole de 2010 (...).  

Source : INSEE ς méthodes 

 

 
 
[Ωh¢9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ŀȄŜ ƴƻǊŘπǎǳŘ ŘŜǇǳƛǎ 
!ǎŎƘŝǊŜǎπƭŜπaŀǊŎƘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ LǎŘŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ [ŀ ŦǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ /Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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2.3.2 [ΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΦ 9ƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΦ 
 

Unité de Travail Annuel (UTA) : mesure en équivalent temps complet du volume de travail 

fourni par les chefs d'exploitations et coexploitants, les personnes de la famille, les salariés 

permanents, les salariés saisonniers et par les entreprises de travaux agricoles intervenant sur 

l'exploitation. Cette notion est une estimation du volume de travail utilisé comme moyen de 

production et non une mesure de l'emploi sur les exploitations agricoles. 
Source : INSEE ς méthodes 

 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ !ƎǊŜǎǘŜ ŘŜ нлмлΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŀƛǘ м пнм ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƴƴǳŜƭ ό¦¢!ύ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w 
CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ну ҈ ŘŜǇǳƛǎ нллл όм унм ¦¢! Ŝƴ нлллύΦ   

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘƛǊŜŎǘΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŎŜǎ м пнм ¦¢!Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ƛƭƭŞƎƛǘƛƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ н улл ŜƳǇƭƻƛǎΦ 
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!ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Lb{99 ŘŜ нлмр 
ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭ Řǳ t9¢w 
Ch[{ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 
[ΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ȅ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
±ŀƭ ŘŜ {ǳƭƭȅ όоΣф ҈ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Ŝƴ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŀŎǘƛŦǎύΦ 
 
 
 
 

 
  

 tŀǊǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀǳ 
омκмн ό҈ύ Ŝƴ нлмр 

wŞƎƛƻƴ мΣр 

[ƻƛǊŜǘ лΣф 

t9¢w Ch[{ о 

// ŘŜǎ [ƻƎŜǎ н 

// ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ лΣу 

// Řǳ ±ŀƭ ŘŜ {ǳƭƭȅ оΣф 

Source : INSEE, 2015 
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2.3.3 La production agricole 

 

La Production Brute Standard (PBS) décrit un potentiel de production des exploitations et 

permet de classer les exploitations selon leur dimension économique en « moyennes et grandes 

exploitations » ou « grandes exploitations ».  

La contribution de chaque surface agricole ou cheptel à la PBS permet également de classer les 

exploitations selon leur spécialisation. La notion de PBS, élaborée en phase avec le recensement 

agricole 2010, n'apparaît que dans les publications utilisant les résultats du recensement agricole 2010. 

Les coefficients de PBS ne constituent pas des résultats économiques observés. Ils doivent être 

considérés comme des ordres de grandeur définissant un potentiel de production de l'exploitation.  

(...) Pour la facilité de l'interprétation, la PBS est exprimée en euros, mais il s'agit surtout d'une unité 

commune qui permet de hiérarchiser les productions entre elles. 
Source : INSEE ς méthodes 

 
[ŀ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ .ǊǳǘŜ {ǘŀƴŘŀǊŘ Řǳ t9¢w ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎΦ {ǳǊ ƭŜ 
t9¢wΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΦ 
 

 
 
  

{ƻǳǊŎŜǎ Υ 5ƻƴƴŞŜǎ !Dw9{¢9 нлмл π t.{ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
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2.3.4 [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ agroalimentaire 

 
[ϥƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ Řǳ [ƻƛǊŜǘΦ Cƛƴ нлмнΣ ŜƭƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ пмо ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ с улл ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ с рнр ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ 
ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ όǎƻǳǊŎŜ Lb{99ύΦ  
 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ  
 

bƻƳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ [ƛōŜƭƭŞ ŎƻƳƳǳƴŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ !ŎǘƛǾƛǘŞ 
bƻƳōǊŜ ŘŜ 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

a!w{ t9¢/!w9 ϧ 
Chh5 

{ŀƛƴǘπ5ŜƴƛǎπŘŜπ
ƭϥIƾǘŜƭ 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

!ƭƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ŀƴƛƳŀǳȄ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 

прл 

wh/![ 
{ŀƛƴǘπ.ŜƴƻƞǘπǎǳǊπ

[ƻƛǊŜ 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

.ŜǘǘŜǊŀǾŜǎ ǎƻǳǎ 
ǾƛŘŜ 

фп 

.¢D .h¦¢I9Dh¦w5 
{ŀƛƴǘπ.ŜƴƻƞǘπǎǳǊπ

[ƻƛǊŜ 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

.ŜǘǘŜǊŀǾŜǎ ǎƻǳǎ 
ǾƛŘŜ 

пл 

!b¢!w¢L/ 
Lb¢9wa!w/I9 

{ŀƛƴǘπaŀǊǘƛƴπ
Řϥ!ōōŀǘ 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

.ƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ Ƨǳǎ ŘŜ 
ŦǊǳƛǘǎ 

нтм 

tIh{/!h ό/9ahLύ 
/ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦπǎǳǊπ

[ƻƛǊŜ 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

/ƘƻŎƻƭŀǘ Ŝƴ ǇƻǳŘǊŜ пф 

[!L¢9wL9 59 {!Lb¢π
59bL{ 

{ŀƛƴǘπ5ŜƴƛǎπŘŜπ
ƭϥIƾǘŜƭ 

t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜǎ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

пмл 

9¦wht99bb9 
5ϥ9a.h¦¢9L[[!D9 

5ƻƴƴŜǊȅ 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜπ{ƻƭƻƎƴŜ 

9ŀǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ 
ǎƻŦǘ ŘǊƛƴƪǎ 

мср 

5!bL9[ ![[!Lw9 .Ǌŀȅπ{ŀƛƴǘπ!ƛƎƴŀƴ 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

[ŞƎǳƳŜǎ ǾŀǇŜǳǊ 
ǇǊşǘǎ Ł ƭϥŜƳǇƭƻƛ 

пф 

9¦wh р 
{ŀƛƴǘπ.ŜƴƻƞǘπǎǳǊπ

[ƻƛǊŜ 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

tƻƳƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ 
ǎƻǳǎ ǾƛŘŜ 

но 

[9{ /w¦59¢¢9{ 
/ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦπǎǳǊπ

[ƻƛǊŜ 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

{ŀƭŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎ 
ŦǊŀƛǎΣ ǇǊşǘǎ Ł 
ƭϥŜƳǇƭƻƛ 

нто 

¢w!L¢9¦w Dw9/ /ƘŜǾƛƭƭȅ t9¢w tŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜ .ƭƛƴƛǎΣ ǘŀǊŀƳŀ оо 

!w¢9b!¸ .!w{ !ǊǘŜƴŀȅ t9¢w tŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜ 
/ŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ōŀǊǊŜǎ 
ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ 

мнл 

¢9w9h{ !ǊǘŜƴŀȅ t9¢w tŀȅǎ [ƻƛǊŜ .ŜŀǳŎŜ {ǳŎǊŜ Ŝǘ ŀƭŎƻƻƭ нол 

.L{/¦L¢9wL9 
wh¦DL9w 

{ǳƭƭȅπǎǳǊπ[ƻƛǊŜ 
t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ 

DŃǘŜŀǳȄ ǎŜŎǎ Ŝǘ 
ŎƻƻƪƛŜǎ 

уп 
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5ƛȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢wΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊ{/ƻ¢Σ 
ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ 
ŘŜ м улл ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ t9¢w ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όƭŀƛǘŜǊƛŜ Ł {ŀƛƴǘπ5ŜƴƛǎπŘŜπƭΩIƾǘŜƭΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀƛǘ ǎǳǊ [ƻǊǊƛǎΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜǎ 
ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜπ{ŀƛƴǘπaŜǎƳƛƴΣ ōŜǘǘŜǊŀǾŜǎ ǎƻǳǎ ǾƛŘŜ Ł {ŀƛƴǘπ.ŜƴƻƞǘπǎǳǊπ[ƻƛǊŜΧύΦ 
 
tƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ 
ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻƛǎΦ 
 

2.3.5 [ΩŞƭŜǾŀƎŜ 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 

ƭΩǳƴƛǘŞ ¦D. ό¦ƴƛǘŞ DǊƻǎ .Şǘŀƛƭύ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƻǳ ŀƎǊŞƎŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ƻǳ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 

 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ 
ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ t9¢wΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 
[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀŎƘŜǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎ ŜȄǇƻǊǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό{ǘ 5ŜƴƛǎπŘŜπƭΩIƾǘŜƭΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŘƛǊŜŎǘΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ōǊŜōƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎƻƛǘ Ł рл ƻǳ 
млл ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ  
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ 
ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŀƛƴǎƛ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ ŀǳ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
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Les données de la DRAAF nous montrent une disparité entre les communautés de communes (CC) 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ secret statistique. De plus, elles 

datent de 2010. EƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ 

ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǾƻƭǳŞŜǎΦ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs est celle des Loges, avec 

183 exploitations, regroupant plus de la moitié des exploitations du PETR. Suivi par la CC Val de Sully, 

puis celle de la Forêt. La présence de seulement 31 exploitations dans la CC de ƭŀ CƻǊşǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 

sa proximité avec les plaines de la Beauce.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ t9¢w Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ōƻǾƛƴΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛŘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭŀƛƭƭŜΦ 

Dŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛŘŞΣ sont compris les animaux de loisirs, de production et de boucherie, ce 

dernier secteur représentant environ 11 % des 78 élevages présents (voir annexe).  

Au total, nous pouvons comptabiliser 393 exploitations sur le territoire. Le territoire est donc composé 

ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƳşƳŜ ǎƛΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ Ŏƛ-dessus, cette 

activité est inégalement répartie sur le territoire.   

Le tableau ci-après ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

- [ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ la CC de la Forêt 

ƴΩŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩŜȄǇƭoitations, mais ces dernières sont diversifiées. La CC Val de Sully quant à 

elle, possède ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩélevage plus développé que dans les autres communautés de communes. 

Mais malgré sa diversification, les domaines de la volaille et du bovin restent les plus importants. Enfin, 

ŎΩŜǎǘ ƭŀ CC des Loges qui ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs, mais contrairement aux autres intercommunalités, 

son activité se concentre autour des secteurs du ōƻǾƛƴΣ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛŘŞΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ ȅ ŀ 

plus de ruches dans la CC Val de Sully que dans cette CC, et proportionnellement, la CC de la Forêt en 

a également plus.  

Les eȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t9¢w ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
répondre aux besoins des populations et aux politiques publiques actuelles 
  

31; 9%

183; 51%

144; 40%

Nombre d'exploitations par communautés de 
communes dans le PETR Forêt d'Orléans - Loire 

- Sologne 

De la Forêt

Des Loges

Val de Sully

Source : DRAAF, RA 2010 
Réalisation : Safer du Centre, février 2020 
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9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
 
 

  

 PETR FOLS CC de la Forêt  CC Val de Sully  CC des Loges  

Elevage 
Nombre 

d'exploitations 
% 

Nombre 
d'exploitations 

% 
Nombre 

d'exploitations 
% 

Nombre 
d'exploitations 

% 

Bovins 98 25 50 35 5 16 43 23 

Equidés 78 20 /  /  /  /  43 23 

Volailles 104 26 41 28 14 45 49 27 

Lapines 24 6 8 6 3 10 13 7 

Ruches  30 8 17 12 3 10 10 5 

Porcins 12 3 3 2 3 10 6 3 

Caprins 31 8 16 11 3 10 12 7 

Ovins 16 4 9 6 0 0 7 4 

Total 393 100 144 100 31 100 183 100 
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2.3.6 Des productions « sous signe de qualité » 

 

La culture de la betterave 

 

Historiquement, la production se concentre 

dans le Val de Loire, autour de Saint Benoît-

sur-Loire. On y dénombre une quarantaine 

de producteurs représentants près de 

80 000 tonnes de betteraves cuites sous 

vide, soit près des deux tiers de la 

production hexagonale (source : Association Départementale Interprofessionnelle de la Betterave 

Rouge du Loiret). 

La production locale de betterave est essentiellement transformée auprès des industriels locaux qui 

représentent près des deux tiers de la production française : ALLAIRE SA à Bray-Saint-Aignan (environ 

50 salariés), SARL BABY, BTG BOUTHEGOURD SAS (environ 40 salariés) et SAS ROCAL à St Benoît sur 

[ƻƛǊŜ όмлл ǎŀƭŀǊƛŞǎύΣ ¢9wwΩ[hLRE à Chécy (65 salariés). 

 
[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

 

[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ 
όƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳύΣ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ǾŜƴǘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ł ƭϥŀǾŀƴŎŜ 
ό!a!t Υ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘϥǳƴŜ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ tŀȅǎŀƴƴŜύΣ ƻǳ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΧ 

 
 
9ƴ нлмл Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜπǾŀƭ ŘŜ 
[ƻƛǊŜΣ н упл ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴŘŜƴǘ 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ 
ŎƻǳǊǘΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦΣ ŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜ 
ƭŀ мрŝƳŜ ǇƭŀŎŜΦ  
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Les filières de proximité ne sont pas toujours en 
circuits courts : l'approvisionnement local de la 
restauration collective peut en être un exemple. 
A l'image des circuits courts, ce type de filière 
permet le rapprochement entre les productions 
agricoles et les consommations alimentaires au 
sein des territoires. 
 
[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ 
ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭϥŀȄŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴΣ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ 
ǊŀƛǎƻƴǎΦ 5ϥǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ όƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ ǎŜ ǇǊşǘŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜΦ 5ϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ 
ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ 
ƭϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ
[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ŀ ŞŘƛǘŞ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞ Ϧ/ƻǳƭŜǳǊǎ 
Ŝǘ ǎŀǾŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎϦ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜΦ ну ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘϥǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ t9¢wΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ƎǳƛŘŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Υ 
ƭŞƎǳƳŜǎΣ ŦǊǳƛǘǎΣ ƭŀƛǘ ŎǊǳ ŘŜ ǾŀŎƘŜΣ ŦǊƻƳŀƎŜ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜΣ ǆǳŦǎΣ 
ǾƛŀƴŘŜ ōƻǾƛƴŜΣ ƻǾƛƴŜΣ ǾƛŀƴŘŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜΣ ƳƛŜƭΣ ǇƭŀƴǘŜǎΣ ŦƭŜǳǊǎΧ 
 
Dans le Loiret, environ 63 exploitations adhèrent au réseau 
Bienvenue à la Ferme, marque nationale des Chambres 
d'Agriculture et premier réseau de vente directe de produits 
fermiers et de tourisme à la ferme. 
 
Le t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne accueille 22 % des 
exploitations labellisées sur le département (50 ҈ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊ{/ƻ¢ύ 
soit 14 adhérents dont 2 exercent une activité d'hébergement 
(chambres d'hôtes et/ou gîte) et 1 ferme pédagogique à Fay-aux-
Loges. 
 
Les Marchés des Producteurs de Pays : ils sont composés 
uniquement de producteurs locaux (fermiers et artisans), tous 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ 
garantissant la qualité de leurs produits. Sur ces marchés, les 
producteurs ne commercialisent que les produits de leur 
exploitation, et sont issus du département ou, par exception, des 
départements voisins en complément de gamme. Les artisans 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜnt. 
{ǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ aŀǊŎƘŞǎ ŘŜǎ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ tŀȅǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ ŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ Υ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦπǎǳǊπ[ƻƛǊŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘπ.ŜƴƻƞǘπǎǳǊπ[ƻƛǊŜ όƛƭ 
ƴϥȅ Ŝƴ ŀ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ {/ƻ¢ύΦ 
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Les AMAP (Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne) : le fonctionnement d'une AMAP 
consiste en une distribution régulière de produits des fermes partenaires sur un lieu commun, dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Şǘŀōƭƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ όϦŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎϦύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 
Le département du Loiret compte 11 AMAP, dont : 

- Deux basées dans le PETR Pays Loire Beauce : AMAP Terres de Loire à Beaugency et plus 
ponctuellement avec des livraisons irrégulières à Lailly-en-Val (AMAP de l'Orléanais Terre en 
vie, basée à Orléans),  

- Trois basées dans le PETR Pays CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne (AMAP Châteauneuf-sur-Loire, 
AMAP de Sandillon et AMAP du Pays de Lorris) 
 

Les ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ !a!t ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭΩ!a!t 
Terres de Loire basé à Beaugency, la plupart des producteurs proviennent du territoire du Loir-et-Cher 
à proximité du Loiret. La quasi-totalité des produits distribués via ces AMAP sont issus de l'agriculture 
biologique. 
 
[ϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Ce mode de production enregistre une progression chaque année (en nombre 
d'exploitations et en surface), et s'accompagne fréquemment d'une 
commercialisation en circuits courts ou de proximité. En 2015 (Source : 

Annuaire Agence Bio), le Loiret comptait 108 exploitations bio (progression de +10 % par rapport à 
2013), pour un total de 4 589 hectares certifiés ou en cours de conversion (soit 1,3 % de la Surface 
Agricole Utile du Loiret, et une progression de 1,3 % par rapport à 2014). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : Fiches régionales et de production-La Bio dans les Territoires- région Centre- Edition 2016 
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Bio Centre est l'association représentant les acteurs de la filière biologique de la région Centre. Elle 
fédère 624 adhérents, dont 458 producteurs, 99 entreprises de transformation alimentaire, 30 
distributeurs, 26 structures institutionnelles et 31 consommateurs ou représentant de consommateurs 
(Source : Bio Centre) 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦŞŘŝǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ /ϥŜǎǘ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
concertation entre les différents maillons de la filière agrobiologique. Soutenue 
ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ .ƛƻ /ŜƴǘǊŜ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜ 
développement de la filière biologique en région Centre. 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎπ[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ мм ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΣ он ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ōƛƻ όǎǳǊ 
ƭŜǎ пм ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊ{/ƻ¢ύ Řƻƴǘ нм ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ т 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ Ŝǘ р ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭΦ 
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Conclusion  

Le t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞans-Loire Sologne est un ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 
aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜƭƭŜ-ci et les espaces forestiers reste 
un point fort. Le territoire présente une agriculture de transition entre la Beauce de grandes cultures 
Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΦ  
Avec une vocation agricole bien présente et qui occupe près de 50 ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, le PETR affirme une 
place centrale dans la structuration du territoire dépŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƭŞƻǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄ sur le nord du territoire.  
Les bords de Loire abritent une agriculture plus variée avec notamment la culture des betteraves 
rouges et des légumes.  
Au ŎǆǳǊ Řǳ territoireΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎΩŜƴǘǊŜƳşƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
de biodiversité.  
 
Avec une surface agricole utile de 45 640 hectares et 628 exploitations recensées, le PETR dispose 
ŘΩǳƴ dynamisme économique agricole indéniable. Le poids de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ est bien 
présent sur le territoire.  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŀǊ ŎŜƭƭŜ-ci a vu partir de 
nombreuses exploitations et une SAU de plus de 4 000 ha. Enfin, plus ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 
individuels sont âgés de plus de 60 ans. Des problématiques importantes de transmission se posent 
sur une surface de 5 000 ha environ.  

Enjeux 

Les principaux enjeux agricoles sur ce territoire sont :  
 

- La préservation des espaces et des activités agricoles Τ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
support du développement économique, concilier maintien de l'activité économique agricole et 
développement urbain : consommer moins et consommer mieux. 

- La valorisation et le maintien sur le nord du territoire des activités agricoles à forte valeur ajoutée. 

- Un développement urbain sur les communes proches ŘΩhǊƭŞŀƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. 

- La pérennisation ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀȄŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ. 

- La diversification des exploitations agricoles pour profiter du bassin de vie de la Métropole 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜκ{ƻƭƻƎƴŜ όŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύ. 

- Le développement et ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

- La question de la transmission des exploitations agricoles et du renouvellement des exploitants. 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
fonctionnement et leur développement. 

- 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōoisés et du tissu bâti. 

Une réelle déprise agricole en Sologne à maîtriser 
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Partie 3 : Le contexte forestier 

3.1 Présentation générale 

3.1.1 Contexte régional 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ .ƻƛǎ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ŘŜ нлммΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭŜ 
Conseil régional de la région Centre-Val de Loire, a fait ressortir des constats sur la filière bois puis a 
ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ mobiliser cette ressource :  
 
Une filière qui présente de nombreux atouts 
 
En région Centre-Val de Loire, la forêt couvre 25 % du territoire soit 950 000 hectares. Le taux de 
boisement varie considérablement suivant les régions forestières : de 2,3 % dans la Beauce du Loiret à 
60 ҈ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ Řǳ /ƘŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ōƻƛǎŞŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ пл % en un siècle, avec une moyenne 
de 2 000 hectares supplémentaires par an depuis le début du XXe siècle. 
 
Une des particularités vient du fait que 9 hectares de forêt sur 10 (87 %) appartiennent à des 
propriétaires privés (75 ҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ сл % en un siècle, avec 
une moyenne de 2 000 ha/an supplémentaires depuis le début du 20ème siècle1Φ [ŀ ŦƻǊşǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
uniquement comme fonctiƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƧƻǳŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǊƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
de loisirs, de tourisme, de chasse. 
 
La région est la 4ème région française en termes de superficie forestière, 8ème région en termes de 
ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘΦ 9ƭƭŜ ŀ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ł ƭΩƘŜŎǘare supérieur à la moyenne nationale (168 m3/ha contre 157 
en moyenne nationale données IFN 2010ύΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ .ƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
forestière feuillue abondante. 
 
Le fort taux de propriétés soumises à un PSG (Plan Simple de Gestion) est théoriquement favorable à 
sa bonne gestion. En effet, les ratios « forêts couvertes par un PSG /forêts privées au total » sont au 
niveau de la région à hauteur de 58 ҈ Ŝƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ом % en superficie). 

 
En termes de filières de transformation, la région 
Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Υ 
Kronofrance. Cette entreprise est une opportunité 
très intéressante pour la valorisation des bois 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ qualité très présente dans les forêts 
régionales (54 % du volume sur pied). 
En 2012, 985 000 m3 de bois rond feuillus et 
810 000 m3 de bois rond résineux ont été récoltés 
όƘƻǊǎ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜύΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ό.ƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ҍ .ƻƛǎ 
ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ҍ .ƻƛǎ 9ƴŜǊƎƛŜύΣ ŎϥŜǎt 2 180 500 m3 de 
bois qui ont été récoltés en 2012. 
 
 
 

 

1 Source : annuel professionnel de la filière bois, Arbocentre, édition 2013. 



пф 

SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce Annexe 2 Rapport de présentation ̙  Diagnostic agricole, forestier et foncier 

En 2012, la répartition de la récolte de bois est la suivante :  
- 34 % ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 
- 52 % ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ  
- 14 % pour le bois énergie. 

 

« Avec un peu plus de 6 % de la récolte nationale de bois en 2012, la région Centre-Val de Loire gagne 

une place pour être désormais la 6ème région française. Elle conserve sa 2ème place pour la production 

ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƘşƴŜ όмо ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΦ Elle se place aussi au second rang pour le pin 

sylvestre aveŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс ҈ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƭŀ 

région occupe le 6eme rang avec 8 % de la production nationale. »2 

On compte environ 4 000 entreprises tout secteur confondu pour 25 000 emplois en région Centre-Val 
ŘŜ [ƻƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘΩм,5 milliard ŘΩŜǳǊƻǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ accuse 
un ŘŞŦƛŎƛǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ рΦр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ3 Ces entreprises se situent majoritairement en milieu 
rural et constituent donc un élément importanǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
 
[ΩhbC ŀǎǎǳǊŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
biologique avec 85 % de la production annuelle (550 000 m3 récoltés en 2010 selon les données de 
ƭΩhbC ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳelle de 640 000 m3 (source IFN). 
 
En forêt privée, sur la même période la récolte a atteint 2 600 000 m3 pour une production annuelle 
biologique de 4 500 000 m3 soit un niveau de prélèvement de 58% de la production biologique 
annuelle. Par conséquent, les possibilités supplémentaires sont localisées en forêts privées. 

 

2 Source : Arbocentre, filière foret bois en Région Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾǊƛƭ нлмпΦ 

3 Source : Centréco, agence de Développement et de Promotion Économique de la région Centre-Val de Loire, juin 2012 
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Les flux géographiques : 
 

- 1 345 000 m3/an de bois sont récoltés dans 
la région par des entreprises de la région. 

- 820 000 m3/an de bois sont récoltés dans la 
région par des entreprises situées hors 
région. 

- 170 000 m3/an de bois sont récoltés hors 
région Centre-Val de Loire par des 
entreprises de la région (ne sont pris en 
compte que les flux supérieurs à 10 
000m3/an. 

- 38 % de bois récoltés dans la région le sont 
par des entreprises extérieures. Les forêts 
locales sont donc attractives mais font 
vraisemblablement face à un déficit en 
matière d'exploitation et de première 
transformation. Ce dernier a tendance à se 
résorber car en 2011, c'était 45 % récolté par 
des entreprises hors région. 

 
 

Une mobilisation de la ressource parfois 
ralentie par manque de compétitivité. 
 
Malgré le potentiel intrinsèque de la région Centre-Val de Loire pour une gestion accrue des bois, des 
difficultés sont rencontrées dans la mobilisation des bois. 
La région se ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Ł ƭŀ фŝƳŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ό!ƎǊŜǎǘŜ нллуύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ 
place 4ème en superficie forestière, Seulement 49 ҈ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞƭŜǾŞ 
(données IFN) et seulement 30 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ό.hύ ŦŜǳƛƭƭǳ est récoltée. 
 

Plusieurs facteurs explicatifs ont été avancés : 
 

- La desserte est insuffisante. 
 

- Les propriétaires ont des caractéristiques socioprofessionnelles spécifiques. 
 

- La ŎǳƭǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀǘǘŞƴǳŜǊ Ŝǘ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ Ǿocations 
cynégétiques et de loisirs de la forêt. 
 

- [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴs pour exploiter 
les forêts depuis la fin du Fond Forestier National qui assurait le reboisement et la pérennité 
de la ressource. 
 

- Des inquiétudes entre les propriétaires et les acteurs de la mobilisation persistent et 
pénalisent la mobilisation. 
 

- Le suivi et la réalisation effective des PSG restent limités. 
 

- Des coûts de mobilisation qui ne permettent pas une mobilisation compétitive de la 
ressource forestière locale supplémentaire. 

  

Source : Agreste- enquête exploitations forestières et scieries 2012. 
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Des compétences et savoir-faire locaux présents, mais dont le développement est insuffisant pour 
accroître la valeur ajoutée de la filière forêt-bois locale. 

 
Une déconnexion pénalisante entre la ressource locale et les outils de production et de 
transformation régionaux. 
[ΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ 
insuffisante pour permettre à la région de bénéficier de la valeur ajoutée que devrait générer la 
transformation de sa forêt localement. Les volumes sciés sont à 60 % résineux alors que le 
ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ǉǳŜ ŘŜ нл % de résineux. Les feuillus représentent 80 % du 
volume sur pied total (76 % du volume sur pied BO), 62 % du volume exploité en BO, 41 % du 
volume scié.  
 
 

Des maillons actifs et des animations nombreuses, qui peinent cependant à créer une véritable 
dynamique filière. 
 
 
Une montée en concurrence des usages productifs du bois qui renforce le défi de la mobilisation 
BO/Bl/BE/bois buche. 

 
Des orientations stratégiques autour du Bois Energie qui interpellent les acteurs de la forêt. La 
montée de la demande en Bois Energie induit une montée en concurrence des usages productifs 
du bois qui est perçue comme une menace à court terme par la filière. 
 
 

Une 1ère transformation qui peine à se structurer ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ. 
 
 
¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ Ƴŀƭ ǇǊŞǇŀǊŞŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ. 

 
En effet, globalement en région Centre, nos forêts sont exploitées par des entreprises voisines. 
40 % de la récolte de bois de notre région est ainsi transformée en dehors de notre territoire et 
plus spécifiquement vers le Limousin et les Pays de la Loire. 
 
 

Des poliǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ Ƴais des complémentarités et une cohérence 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ. 

 
Le Fond Forestier National, qui a disparu en 1997, a permis de (re)boiser environ 2 millions 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ рл ŀƴǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴts 
forestiers (hors pin maritime) est passée de 110 à 28 millions de plants par an. Les résineux 
arrivant à maturité à environ 50 ans, il existe un fort risque de pénurie en 2030. En région Centre-
Val de Loire la menace est également bien réelle, accentuée en Sologne par des densités de 
gibier très importante.  
 
 

¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ Ƴŀƭ ǇǊŞǇŀǊŞŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
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3.1.2 Les espaces forestiers 

 
[ΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ Ŝǎǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝre la plus boisée du Loiret. Elle comprend une vaste surface de forêt 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ Ƴassif boisé compact contrastant avec la Beauce et le 
Gâtinais voisins.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ (60 km de longueur et 5 à 20 km 
de largeur, soit 50 000 ha dont 35 000 ha de forêt domaniale). 
 
La forêt au sein du t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne recouvre de multiples usages. Chasse, 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΣ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Le P9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne est réparti sur 3 Régions forestières : la Beauce, la Sologne et 
ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎΦ /Ŝs Régions présentent des caractéristiques très différentes mais il faut noter que la 
ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩhǊƭŞŀƴŀƛǎ et de la Sologne. Seules 5 communes sont 
totalement ou partiellement situées dans la Région sylvicole de la Beauce : Aschères-le-Marché, 
Montigny, Neuville-aux Bois, Bougy-lez-Neuville et Villereau. 
 

 
[ŀ CƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƻŎŎǳǇŜ нл лфс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ le PETRΣ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhbC Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ о 
massifs : 

- Lorris (56%) Ł ƭΩŜǎǘ, 

- Ingrannes (27%) au centre, 

- hǊƭŞŀƴǎ όмт҈ύ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ. 
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